
 

  

  
  

  

  

            

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 29 avril 2023  

Dossier n° NAQ197 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur …, régulièrement informés ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

…, …, n° …, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que présent en tant que délégué du club, positionné à la table de marque, Monsieur … aurait montré 

son désaccord par différents gestes contestant les décisions prises par les arbitres. Lors du 4ème quart temps, alors 

que l’arbitre annonçait une faute aux officiels de la table de marque, Monsieur … aurait de nouveau contesté une 

décision et aurait dit « il a fait la même chose tout à l’heure », à la suite de cette intervention, l’arbitre l’aurait 

invité à quitter la table de marque et à rejoindre les tribunes. Après la rencontre, à la suite de menaces venant du 

public « sortez par derrière, on vous attend dehors ! », « venez dehors pour vous remettre la tête à l’endroit ! », 

Monsieur …, ne serait pas intervenu pour assurer la protection des arbitres jusqu’au vestiaire puis jusqu’à leur 

moyen de transport.   

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Comportements 

irrespectueux du délégué et du public ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune instruction n’a été diligentée au 

regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 
départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club …  et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause sur le fondement 
de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Les organisateurs sont chargés 
de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, 
pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du 
public et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation. Pour chaque rencontre, les organisateurs 
doivent désigner un responsable licencié de l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, 
prévoir un service d’ordre suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des 
officiels, dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre. Il doit notamment prendre toute mesure 
garantissant la sécurité des personnes et des biens, non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-
ci, mais encore jusqu’au lieu de départ de leur moyen de transport. […]  
  

  

  



 

  

  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   

  

1. Toute la rencontre Monsieur … a montré son désaccord envers les arbitres.  

2. Lors des coups de sifflet, Monsieur … prenait sa tête dans ses bras ou encore secouait la tête.  

3. Monsieur … était placé à la table de marque à la droite du marqueur jusqu’au milieu du 4ème quart temps.  

4. Pendant tout ce temps, la fonction du délégué de club n’a pas été respectée, la neutralité, l’objectivité ainsi 

que l’exemplarité n’ont pas été tenus.   

5. Dans le 4ème quart temps, lors d’un coup de sifflet pour une faute et de l’annonce à la table de marque de 

l’arbitre 2, le délégué de club a encore une fois montré son désaccord et l’arbitre l’a invité à sortir de la table 

de marque pour aller dans les tribunes.  

6. A la fin du match, des mots comme « Sortez par derrière, on vous attend dehors ! » et « Venez dehors pour 

vous remettre la tête à l’endroit ! » ont été prononcés par des personnes du public.  

7. Les arbitres, ainsi que les OTM, se sont dirigés vers les vestiaires pour clôturer la feuille de marque et rédiger 

les rapports. Le délégué de club n’a pas assuré leur sécurité lors de ce déplacement.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit 

à la défense.  

  

Monsieur le Président … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission régionale de 

discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

1. Il est vrai que lors de la rencontre, il a pu avoir des gestes qui portent à penser qu’il n’était pas d’accord avec 

tous les coups de sifflets, et certains le surprenant même.  

2. A aucun moment du match les arbitres ne lui ont adressé la parole que ce soit pour un ou plusieurs gestes 

qui visiblement les ont « perturbés », alors qu’il n’a pas bougé de la table de marque.  

3. Il est vrai qu’un délégué de club se doit d’être neutre et impassible, mais il pense qu’un peu de dialogue avec 

lui aurait aidé à éviter d’en arriver où ils en sont, d’autant plus qu’il côtoie les officiels Messieurs … et … 

depuis plusieurs années dans le circuit ….  

4. En 28 ans de basket, en tant que joueur, éducateur (dont également 19 ans d’arbitrage au niveau 

départemental ou encore régional) il n’a jamais eu de problème de discipline, et il s’excuse pour ce 

débordement et notamment en fin de match où il s’est agacé suite à une deuxième faute technique infligée 

à un des joueurs majeurs sur ce match qui fait clairement basculer la rencontre en faveur des visiteurs.  

5. Suite à cela il s’est levé car Monsieur … étant disqualifié suite à sa 2ème faute technique il pensait que les 

arbitres allaient lui demander de le raccompagner au vestiaire.  

6. Monsieur … arrivant à ce moment-là pour signifier la faute technique à la table de marque, il « râlait » dans 

sa barbe mais assez fort de manière à ce qu’il l’entende.  

7. Ses propos furent les suivant : « C’est honteux d’influer comme cela sur le résultat du match, il a fait la même 

chose tout à l’heure et ça n’a pas été sanctionné, tu nous tues le match là ! ».  

8. Suite à cela il lui a rétorqué « Arrête... arrête …... (il s’appelle … mais ce n’est pas grave...) si t’es pas content 

tu t’en va... » ; suite à quoi il s’est permis d’aller s’asseoir dans un coin de tribune vide pour faire se « calmer 

».  

9. Il est revenu quelques instants plus tard reprendre sa place à la table de marque et il n’a plus dit un mot 

jusqu’à la fin de la rencontre.  

10. Dès le coup de sifflet final, les arbitres ont demandé à la table d’aller finir la feuille au vestiaire, les propos 

notifiés n’ont absolument pas été tenus « Sortez par derrière, on vous attend dehors ! », « Venez dehors 

pour vous remettre la tête à l’endroit », et il a accompagné les arbitres de la table de marque jusqu’à la porte 

des vestiaires devant laquelle il est resté.  

11. Quelques instants plus tard il a vu Monsieur … sortir des vestiaires pour se rendre à son véhicule, il l’a suivi 

jusque dehors pour justement s’assurer qu’il ne se passe rien. Il est ensuite revenu, feuille à la main dans la 

salle puis au vestiaire arbitre. C’est à ce moment-là qu’il a compris que les arbitres faisaient un rapport, à 



 

  

aucun moment cela ne lui a été notifié que cela soit à son encontre ou par rapport à des propos qu’ils 

auraient entendus dans le public.  

12. D’autre part à aucun moment les arbitres ne lui ont adressé la parole pour se plaindre du public et le faire 

intervenir si besoin. Il s’est présenté à la porte des vestiaires pour savoir s’ils avaient besoin de lui pour faire 

les rapports, Monsieur … lui a rétorqué « Non, on n’a pas besoin de toi », il est donc sorti pour attendre que 

messieurs les officiels sortent des vestiaires. Dès qu’ils furent sortis, ils ne lui ont toujours pas adressé un 

mot, mais il les a suivis contrairement à ce qui a été écrit jusqu’à l’extérieur de la salle.  

13. Ils les ont invités à la collation ce à quoi il leur a était rétorqué « Non merci » par Monsieur ….  

14. Il se permet d’ajouter que Monsieur … s’est adressé de manière hautaine à l’occasion d’un temps mort des 

locaux lorsque Monsieur … lui a demandé « Où ce ferait la remise en jeu ? » et qu’il lui a rétorqué d’un ton 

inadapté « A ton avis ? », puis en disant en se retournant vers la table « Il ne va pas m’apprendre le basket 

celui-là... », quand on veut du respect on essaie déjà de pas être méprisant envers les gens.  

15. Hormis la petite altercation qui est de trop ; il pense avoir été présent du début à la fin de la rencontre et 

encore plus après le match pour assurer leur protection, donc entre les propos qu’il n’a pas entendu alors 

qu’il était à côté des arbitres à la fin du match, et la protection qu’il n’aurait pas assurée ; tout cela est tissu 

de mensonge.  

16. Il pense également que s’il y avait plus de dialogue entre le corps arbitral, les tables de marques et les acteurs 

du jeu joueurs et entraineurs, avant de balancer des techniques et autre rapport à tout bout de champ 

lorsqu’on bouge une oreille sur le terrain, il y aurait moins de problèmes et de dossiers de disciplines.   

17. Les arbitres ont le droit comme les joueurs et les coachs sur le terrain de faire des erreurs, il faudrait 

simplement parfois un peu d’humilité et être capable de le reconnaitre, cela apaiserait beaucoup les esprits 

par moment. Cela reste son avis et personnellement il n’a jamais eu à faire de rapport en 19 ans d’arbitrage 

que ce soit au niveau régional ou départemental, et il a pourtant eu des matchs compliqués à siffler par 

moment.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Par rapport au fait qu’il n’a pas assuré la sécurité des arbitres, C’est faux, il était derrière eux du début à la 
fin, quand ils sont partis de la table de marque, il était derrière eux. Quand ils sont arrivés aux vestiaires, il 
était à la porte des vestiaires. Quand l’arbitre 2 est allé à sa voiture pour aller chercher des papiers, il a suivi 
dehors. Donc il était toujours derrière eux.  

2. Il s’excuse d’avoir interpellé l’arbitre à la fin, comme il a fait. Il n’aurait pas dû avoir ce comportement.  

3. Par rapport au hochement de la tête, pendant tout le match, aucun arbitre n’est venu le voir pour lui faire 

la remarque.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … n’a pas transmis d’observations écrites.  

   

Monsieur le Président … lors de la séance disciplinaire du 29 avril 2023 apporte les éléments suivants :   

1. Il n’était pas présent au match, il n’a fait que lire les rapports.  

2. Il comprend que Monsieur … n’a pas eu la neutralité qu’il aurait dû avoir en tant que délégué de club.  

3. Il connaît Monsieur … depuis un certain temps, ce n’est pas quelqu’un de très agressif.  

4. Il regrette que les arbitres n’aient pas manifesté leur mécontentement plus tôt.   

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente 

pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la 

Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club … et son Président ès-qualité entrent 

dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

   

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 
et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 
règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 
activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 



 

  

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 
à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  
  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … n’a pas 

tenu son rôle de délégué de club comme il se doit et que les arbitres n’ont pas à lui rappeler ses devoirs pendant 

la rencontre. En effet, la commission rappelle les devoirs du délégué de club : « Avoir une attitude neutre, objective 

et exemplaire en toute circonstance, qu’il doit assurer la protection des joueurs, dirigeants et officiels, sur le terrain 

et en dehors ».   

  

Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du 

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur … a été à 

l’origine d’incidents survenus pendant la rencontre et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

3. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement 

sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ».  Par ailleurs, au titre de l’article 1.3 de 

l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils sont 

notamment responsables « des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 

l’attitude des dirigeants et de tous incidents résultant de l’insuffisance de l’organisation ».  

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 
licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il 
est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 
circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte Ethique 
« chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et 
s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des 
critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon 
générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 
leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement 
exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  
  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide de ne pas entrer 

en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès qualité. En effet la commission ne constate pas 

d’infraction commise par le club et son Président au regard de l’attitude Monsieur ….  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.   

  

  

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou 

autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end avec sursis.  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité et de prononcer la 

relaxe.  

    



 

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de deux (2) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  

  


